
Appel à projets Éducation au développement durable 

« Renforcer la résilience du territoire » 

Critères d’analyse 

 

Dans le cadre de l’appel à projets « Renforcer la résilience du territoire », le Département de 

la Manche soutiendra prioritairement :  

- les actions accessibles à tous les publics (en cohérence avec la stratégie Manche 

inclusive du Département) ; 

- les actions à impact collectif, qui contribuent à une évolution des comportements ;  

- les actions opérationnelles menées de façon multi-partenariale ; 

- l’articulation des interventions des différents acteurs (réseaux associatifs) ; 

- les propositions innovantes que ce soit par leur forme, leur contenu, les partenariats et 

effets de synergie qu’elles requièrent. 

 

Autres critères particulièrement étudiés (sans hiérarchisation) : 

A. Critères de cohérence : 

- pertinence du projet par rapport aux politiques départementales ;  

- accessibilité des actions à tous les publics ; 

- caractère innovant ou exemplaire du projet ;  

- cohérence de l’action dans le temps, projet et action étalés le long de l’année ;  

- projets pouvant être reproduit sur différents territoires manchois ;  

- projets multi-partenariaux permettant la collaboration de divers acteurs (associations, 

entreprises, collectivités, écoles, etc.). 

B Critères de réalisation : 

- budget prévisionnel détaillé, réaliste et équilibré ;  

- identification claire des charges affectées au projet ;  

- diversité des partenariats financiers de l’action (cofinancements acquis et demandés) ; 

- moyens pédagogiques mis en œuvre ;  

- pertinence des cibles visées (nombre de personnes bénéficiaires, diversité des publics  

concernés). 

C. Critères d’évaluation et de retour : 

- qualité du suivi prévu et perception de l’action par les populations ciblées ;  

- respect des délais et des engagements pris ; 

- méthodologie d’évaluation efficace de l’action projetée (les résultats et les impacts 

attendus devront être formalisés, capacité à mener une enquête de satisfaction) ;  

- qualité des échanges avec le Département ; 

- valorisation envisagée du projet. 


